
Les 2èmes Rencontres de

« Assurer l’avenir d’une personne en situation de handicap »

Le vendredi 30 septembre 2022 à l’ École du Notariat
10 rue Traversière à Paris 12ème

Le souhait d’assurer l’avenir d’une personne en situation de handicap invite à organiser la réflexion
autour de trois thèmes centraux : Comment assurer son lieu de vie ? Comment assurer ses ressources
financières ? Comment assurer sa protection juridique ? Il s’agit à la fois d’accompagner le parcours
de vie actuel de la personne vulnérable et d’anticiper les mesures à prendre pour préparer le futur.
Ce colloque a vocation à éclairer le chemin des familles, des proches aidants, des professionnels et
des responsables d’associations par les apports et les témoignages de professionnels spécialisés.

Les intervenants

Me Alexandra 
Grévin, 

Avocate en droit 
du handicap, 

auteure de deux
guides juridiques 

: Droit du 
handicap et Face 

à l’autisme, 
cofondatrice de 

Fragilis

Me Philippe 
Bourdel, 

Notaire associé à 
l’Étude du 25, 

chargé 
d’enseignement

à l’Université
Paris-Dauphine 
cofondateur de 

Fragilis

M. Frédéric 
Hild, 

Conseil en 
Gestion de 
Patrimoine 
spécialisé, 

fondateur du 
cabinet 

Jiminyconseil et 
cofondateur de 

Fragilis

M. Didier Yves 
Racapé, 
Expert-

comptable 
associé et 

commissaires 
aux comptes au 
sein de Volontis, 
partenaire de 

Fragilis

M. François-
Xavier David, 
Mandataire 

Judiciaire à la 
Protection des 

Majeurs Libéral, 
Mandataires du 

Grand Paris, 
partenaire de 

Fragilis

Cette Rencontre sera également organisée à Rennes et à Marseille en 2023.
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Le programme
Cette journée est placée sous le signe de la rencontre. Chacun des thèmes fera l’objet d’une présentation

et laissera la place un temps d’échanges avec les intervenants.

Café d’accueil à partir de 8:45

9:15 - 12:15

- Présentation de la journée et éclairage
d’un grand témoin

- L’habitat inclusif, effet de « mode » ou
solution d’avenir ?

- La récupération de l’aide sociale à
l’hébergement : toute la loi, rien que la
loi !

- L’épargne-handicap : l’inflation, une
nouvelle donne pour les placements ?!

13:45 – 16:30

- L’habilitation familiale, encore du
nouveau !

- Le compte rendu annuel de gestion, vers
une « professionnalisation » ?

- Le mandat de protection future, solution
à conjuguer aussi au présent …

- Succession et ma jeur protégé, vous avez
dit « conflit d’intérêts » ?

Conclusion de la journée

12.15 - 13.45 Pause déjeuner libre
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NOM :  Prénom :

Ou Organisme :

Nombre de personne(s) : ….. x 30 €, soit une participation de ………… €

Règlement de préférence par virement sur le compte IBAN FR76 4255 9100 0008 0024 0330 325 
BIC CCOPFRPPXXX (Libellé du virement : NOM + Rencontres fragilis)

Envoyer le bulletin de préférence par mail à contact@fragilis.fr

L’inscription

Les 2èmes Rencontres de

Fragilis - L’Etude du 25 - 7-11 quai André Citroën 75015 Paris 

Les professionnels interviennent gracieusement dans le cadre de l’engagement de Fragilis auprès des 
personnes en situation de handicap et de leur famille. Une simple participation aux frais de 30 € par
personne est demandée. Le nombre de places étant limité, une inscription préalable est nécessaire. 

mailto:contact@fragilis.fr

